
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
      
OBJET N° 27  : Etablissement, pour les exercices 2014 à 2019, des règlements ayant pour 

objet : 
… 
m) la taxe sur les inhumations, dispersions des cendres et mises en 

columbarium ; 
… 

 
        LE CONSEIL, 
 
 Vu le décret du 6 mars 2009 relatif aux funérailles et sépultures ; 
 Vu sa délibération n° 21 m) du 18 octobre 2010 arr êtant, à partir du 1er janvier 2011 et 
pour une durée de trois ans, le règlement relatif à la taxe sur les inhumations, dispersions des 
cendres et mises en columbarium ; 
 Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et 
de recouvrement des taxes communales ; 
 Vu la circulaire budgétaire de M. le Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville, relative 
au budget, pour 2014, des communes de la région wallonne ; 
 Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
 Considérant la nécessité d’assurer un ensemble de prestations d’entretien, en vue de 
maintenir un endroit propre où se recueillir ;  
 Considérant la nécessité de se procurer des ressources en vue du financement des 
dépenses de sa politique générale de protection de l’environnement ; 
 Sur proposition du collège communal en vertu de sa décision n° 43 du 30 octobre 2013 
et de l’avis conforme de la section des finances et des marchés publics, 
        ARRETE 
par 27 voix « pour », 0 voix « contre », 9 abstentions, le nombre de votants étant de 36 : 

VILLE DE SERAING  EXTRAIT DU PROCES-VERBAL  
  
  de la séance publique du conseil communal  
  du 12 novembre 2013  
 
 

Présidence de M. MATHOT, Bourgmestre , 

Sont présents : M. MATHOT, Président 
MM. DELL’OLIVO , VANBRABANT, DELMOTTE, GROSJEAN, Mmes GERAD ON, ROBERTY, 
Echevins, M. MAYERESSE, Mme BUDINGER, MM. LAEREMANS , TODARO , Mme MAAS, M.
THIEL, Mmes VALESIO, ROSENBAUM , MM. CULOT, ONKELINX, Mmes CRAPANZANO 
Patricia, GELDOF, M. SCIORTINO, Mme TREVISAN, M. ROBERT, M mes PICCHIETTI,  
CRAPANZANO Laura, PENELLE, MILANO, M. PARRINELLO, Mmes ZA NELLA, DELIEGE , M. 
RIZZO, Mme KRAMMISCH, MM. NAISSE , BERGEN, WALTHERY, HOLZEMANN,  Mme JEDOCI, 
Membres, et M. ADAM, Directeur général  ff. 
 
              Sont absents et excusés : M. DECERF, Eche vin, M. BEKAERT , Président du C.P.A.S., 
et  M. KUMRAL , Membres. 
 



2.- 
 
ARTICLE 1.- Il est établi, à partir du 1er janvier 2014 et pour une durée de six ans échéant le 

31 décembre 2019, une taxe communale annuelle sur les inhumations, 
dispersions des cendres et mises en columbarium dans les cimetières communaux. 
 Le montant de cette taxe est fixé à 380 € par personne inhumée (qu'il s'agisse d'un 
cercueil ou d'une urne cinéraire) ou par personne incinérée dont les cendres sont épandues sur 
la pelouse de dispersion. 
 Les prix fixés par le présent règlement seront automatiquement revus et appliqués au 
1er janvier de chaque année, sur base des fluctuations de l’indice des prix à la consommation. 
 Les nouveaux montants qui comprendraient des cents d’euro seront arrondis à l’euro 
supérieur ou à l’euro inférieur selon que la fraction d’euro sera supérieure ou inférieure à 
ciquante cents. 
 Le coefficient d’adaptation est obtenu en divisant l’indice des prix à la consommation du 
mois de janvier de l’année précédant celle de la révision automatique des prix par l’indice de 
base du 1er janvier 2013. 
ARTICLE 2.- L’inhumation, la dispersion des cendres et la mise en columbarium est gratuite 

pour les indigents, les personnes inscrites dans le registre de la population, le 
registre des étrangers ou le registre d’attente de la commune (voir article L1232-2, 
paragraphe 5, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation). 
 Est gratuite également l'inhumation ou la dispersion des cendres de militaires ou de 
civils morts pour la patrie. 
 La gratuité est accordée aux nouvelles inhumations rendues nécessaires à la suite 
d'exhumations et de transfert de corps consécutifs à des désaffectations de cimetières et de 
sépultures ainsi qu'à l'occasion du non-renouvellement de concessions temporaires, que la 
première inhumation se soit trouvée ou non dans les conditions d'assujettissement à la 
présente taxe. 
ARTICLE 3.- La taxe due est payable au comptant par la personne qui demande l’inhumation, 

la dispersion ou la conservation des cendres. 
ARTICLE 4.- A défaut de paiement au comptant, le contribuable sera repris au rôle de la taxe 

dressé et rendu exécutoire par le collège communal. Dans ce cas, la taxe sera 
immédiatement exigible. 
ARTICLE 5 - Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont 

celles des articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation (loi du 24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des 
taxes provinciales et communales) et de l’arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure 
devant le Gouverneur ou devant le collège des bourgmestre et échevins en matière de 
réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 
 Les contribuables recevront sans frais, par les soins du directeur financier, les 
avertissements-extraits mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont portés au rôle. 
ARTICLE 6.- Le redevable de la présente imposition peut introduire auprès du collège 

communal une réclamation par écrit, motivée et remise ou présentée par envoi 
postal dans les six mois à compter du paiement. 
 Quant aux erreurs matérielles provenant de double emploi, erreurs de chiffres, etc., les 
contribuables pourront en demander le redressement au collège communal conformément aux 
dispositions de l’article 376 du Code des impôts sur les revenus. 
ARTICLE 7.- La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon pour 

approbation. Elle sera ensuite publiée selon les formes légales, 



           3.- 
 
        PRECISE QUE 
les recettes seront inscrites au budget ordinaire de 2014, à l’article 04000/363-10, ainsi libellé : 
« Taxe sur les inhumations, dispersion des cendres, mises en columbarium ». 
 
 
 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME :  
 

LE DIRECTEUR GENERAL FF, LE BOURGMESTRE, 


